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Basket Club Vidourle Vaunage 

 
Basket Club de la Vaunage 

Basket Club Vidourle Gallargues 
 

Charte 

 

 

 

Le club s’engage à : 

• Développer la socialisation et l’esprit d’équipe. Inculquer aux enfants et aux jeunes 

les comportements respectueux d’autrui,  

• Promouvoir les valeurs de fair-play et fixer des règles de conduite dans les 

compétitions, respect des adversaires, des officiels, etc… 

• Bannir toutes formes de violences verbales et physiques, 

• Bannir toutes formes d’intolérances, 

• Faire accepter la défaite et la victoire avec modestie,  

• Faire progresser le joueur à son rythme, être à son écoute et le respecter,  

• Assurer et licencier le joueur auprès de la FFBB dès son inscription, sous réserve 

du paiement de la licence, 

• Assurer la mise à disposition de notre application SPORT EASY gratuite, pour 

l’ensemble de nos licenciés,  

• Mettre à disposition le matériel adéquat à ces activités (ballons, plots, cerceaux, 

maillots du club pour les matchs officiels…),  

• Assurer la présence d’un entraîneur du club à chaque entrainement ou prévenir de 

l’absence de ce dernier via l’application SPORT EASY, 

• Dialoguer avec les familles, transmettre les informations, prévenir en cas de match 

annulé ou reporté via notre application SPORT EASY,  

• Associer les parents à la vie du club, via des évènements organisés par le BCV,  

• Faire respecter la ligne de conduite du club qui est « le respect mutuel et l’esprit 

d’équipe. » Le BCV se veut être un club formateur et familial, 

• Agir avec une totale égalité entre les équipes féminines que nous souhaitons 

promouvoir et les équipes masculines, 

• Le BCV se réserve le droit de sanctionner par une mise à l’écart de l’entrainement 

ou de non-convocation aux matchs dès lors qu’un licencié fera preuve de violences 

envers autrui, de tricherie ou d’incivilité. 
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Le joueur(se) s’engage à :  

• Respecter en paroles et en actes, adversaires et arbitres, ainsi que les entraîneurs 

et les dirigeants, 

• Agir avec tolérance, 

• Ecouter son entraîneur en silence et faire preuve de politesse, 

• Être à l’heure et participer de manière assidue aux entrainements et matchs durant 

la saison, Prévenir l’entraîneur de tout retard ou absence via l’application SPORT 

EASY, 

• Respecter les équipements et matériels du club, les rangers après les 

entrainements. Veillez notamment aux : ballons, chasubles, maillots à remettre 

dans le sac à la fin des matchs,  

• Respecter la propreté, les gymnases, ramasser ses déchets et sa bouteille d’eau (y 

compris sur les terrains extérieurs),  

• Participer à la vie du club :  

o En étant présent à la table ou au chrono ou à l’arbitrage à minima 3 fois 

dans la saison quand le planning le prévoit, 

o En venant soutenir les autres équipes du club,  

o En prenant part aux manifestations et réunions organisées par le club,  

• Laver les shorts et les maillots de l’équipe, à minima une fois dans l’année,  

• Avoir une tenue et des chaussures adaptées à la pratique du basket, 

 

 

Les parents s’engagent à :  

• S’assurer de la présence de l’entraîneur à l’intérieur du gymnase. Ne pas laisser un 

enfant seul devant le gymnase avant l’ouverture de celui-ci, ni à la fin de 

l’entrainement,  

• Utiliser l’application SPORT EASY mise à disposition gratuitement par le club afin 

d’échanger avec les entraineurs et/ou les autres parents pour les covoiturages,   

• Respecter les horaires tant en début qu’en fin d’entrainements, prévenir des 

retards ou absences via l’application SPORT EASY,  

• Laisser l’entraîneur encadrer sans remettre en question de ses décisions, afin de 

montrer l’exemple aux enfants,  

• Assister et encourager tout en étant fair-play et dans le respect total d’autrui, et 

se conformer aux règles,  

• Le club sollicite l’aide des parents à tour de rôle afin d’organiser des 

transports/covoiturages pour l’ensemble des déplacements des équipes. Il est 

demandé aux parents d’accompagner à minima 4 à 5 fois dans la saison les 

enfants,  

• Lors des matchs à domicile, les adhérents ainsi que leurs responsables/parents 

assureront une aide à la vie du club, à tour de rôle, via :  

o La présence des enfants et/ou des parents à la table de marque / 

chronomètre,  
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o La préparation de l’évènement (gouter, réalisation d’un gâteau, préparation 

de la salle, aide à la buvette…), 

o Le lavage des tenues d’équipes de vos enfants, après chaque match (shorts 

+ maillots), 

• Veiller à ce que le joueur respecte ses engagements,  

• Sa contribution en participant aux manifestations proposées par le club quand 

c’est possible,  

• Les convocations aux matchs seront réalisées par les entraîneurs en fonction de 

l’assiduité, du comportement et de la motivation de chaque licencié,  

• L’accès aux entrainements ne pourra plus se faire à partir de S39 (22 septembre), 

sans réalisation de la licence, le club met deux semaines à disposition des enfants 

pour les essais (S37 et S38). 

 

Pour information, 

BCV c’est une quasi-majorité de bénévoles pour vous accueillir et vous accompagner, 

N’hésitez pas à nous rejoindre. 

 


